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82 ex-employés de la socié-
té Impact Environnement 
Gabon (IEG), licenciés abu-

sivement il y a presque trois ans, 
réclament 2 milliards de francs 
en guise de dommages et intérêts 
à ladite société. Leur avocat, Me 
Nicaise Narcisse Ondo Nguema, 
a, lors d'une déclaration publique, 
rappelé les faits. Non sans s'in-
surger relativement à la durée de 
la procédure, qui a pourtant été 
mise en délibéré depuis deux ans 
au tribunal de Mouila.
Revenant donc sur les faits, Me 
Ondo Nguema explique que 
dans le cadre de l'exploitation 
pétrolière dans le département de 
Mandji Ndolou, IEG avait obtenu 
un contrat de sous-traitance avec 
la société Addax qui, en 2013, 

avait rompu unilatéralement cette 
convention. En réparation des 
dommages et intérêts, Addax 
aurait établi un chèque de 2 mil-
liards 334 millions, pour per-
mettre aux responsables d'IEG de 
payer les droits de leurs salariés. 
Une fois ledit chèque touché, ces 
derniers viendront prétexter de-
vant le tribunal qu'ils ont procédé 
à un licenciement économique de 
leurs salariés. Le chèque ayant pris 
une destination inconnue.
" Au moment de cette rupture 
abusive de contrat, le licenciement 
économique prétexté par les res-
ponsables d'IEG était encadré par 
les articles 56 et suivant du Code 
du travail, qui précise que tout 
licenciement individuel ou col-
lectif fondé sur un mode d'ordre 
économique est subordonné à 
une autorisation de l'inspecteur 
du travail du ressort, même en 
cas de règlement judiciaire ou 

de liquidation des biens. Or, 
les patrons d'IEG n'ont jamais 
obtenu l’autorisation de licen-
ciement économique de la part 
de l'inspecteur du travail de la 
Ngounié, seule autorité compé-
tente à décider d'un tel motif de 
licenciement", indique Me Ondo 
Nguema. Lequel considère donc 
que le licenciement effectué par 
les responsables d'IEG est d'ordre 
abusif. Aussi, pour l'avocat, s'agit-
il d'un fait juridiquement établi.
Contacté, l'avocat d'IEG, Me Élie 
Missou, a laissé entendre qu'il doit 
d'abord se rendre à Mouila. Afin 
de prendre connaissance de l’état 
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SIX mois que Kelly Loun-
dou Ndinga a disparu de la 
circulation, à Koula-Mou-

tou, le chef-lieu de la province 
de l'Ogooué-Lolo. Six mois sans 
que l'on sache très exactement ce 
qu'il est arrivé à ce jeune Gabonais 
atteint de troubles mentaux. Toute 
chose qui laisse sa famille croire à 
un assassinat.
En effet, le lendemain de la dis-
parition du jeune homme de 21 
ans, le 8 juillet 2021, au quartier 
Jardin dans le 2e arrondissement 
de Koula-Moutou, ses parents 
s'étaient mobilisés en vue de le 
retrouver. Six mois après, la mise 
à contribution des forces de dé-
fense et de sécurité n'a rien donné. 
D'autant que les Officiers de police 
judiciaire (OPJ) n'ont toujours 
trouvé aucun indice pouvant leur 
indiquer une piste crédible. Aus-
si, les craintes entretenues par la 
famille dès le jour même où Kelly 
Loundou Ndinga s'est volatilisé – 
notamment que le pire n'était pas 
à exclure par les temps qui courent 

–, ont-elles fini par se confirmer. "Il 
a sans doute été assassiné par des 
personnes très mal intentionnées", 
croit savoir d'aucuns.
Étant donné que le jeune homme 
affecté par un retard mental n'avait 
pas pour habitude de se tenir à 
l'écart de la famille, encore moins 
de s'éloigner du quartier, l'hypo-
thèse d'un enlèvement organisé 
avec la complicité de personnes 
proches du disparu deviendrait 
crédible. Certains parents conti-
nuant, malgré tout, à nourrir l'es-
poir d'un retour miraculeux de 
Kelly Loundou Ndinga.

Koula-Moutou : la famille de Kelly 
Loundou Ndinga croit à un assassinat
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Me Nicaise Ondo, l’avocat des employés licenciés.
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concret actuel de la procédure 
liée à ce dossier. " Je suis un pro-
fessionnel et je me dois de vous 

fournir des déclarations sérieuses 
qui pourront par la suite être vé-
rifiées et prouvées ", a-t-il confié.

L’avis de recherche lancé par 
la famille le lendemain de la 
disparition.
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